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Baie-Comeau sur 
un pied de guerre
□ Les débardeurs refuseront de décharger les BPC

par André BELLEMARE

■ BAIE-COMEAU (PC) - 
Les citoyens de Baie-Com­

eau sont partis en guerre contre 
la volonté du gouvernement 

d’entreposer les BPC de Saint- 
Basile à Manie 2, une trentaine 
de kilomètres au nord de la vil­
le.

Les débardeurs affiliés à la 
CSN ou à la FTQ paraissent bien 
décidés à laisser moisir dans le 
navire la cargaison de conteneurs 
de déchets toxiques en provenan­
ce de l’Angleterre ou d’ailleurs, 
dont le gouvernement Bourassa 
cherche désespérément à se dé­
barrasser.

Le Nadezhda Obukhova, le na­
vire soviétique qui transportait 
les BPC de Saint-Basile-le-Grand 
et qui n’a pu décharger sa cargai­
son à Liverpool, en Grande-Bre­
tagne, a repris la mer hier et fait 
maintenant route en direction du 
Canada, toujours avec les 1500 
tonnes de BPC à son bord.

Les mouvements syndicaux et 
sociaux, les différents organis­
mes et les citoyens de Baie-Com­
eau se remettaient à peine, hier, 
du choc qu’ils ont subi mercredi 
soir, quand ils ont appris que ces 
fameux déchets dangereux de 
Saint-Basile dont personne ne 
veut prendraient le chemin de 
leur région, sur un terrain d’Hy- 
dro-Québec, au barrage de Manie 
2.

Une grande réunion de straté­
gie et de plan d’action est prévue 
lundi, à 14 heures, où on attend 
des représentants de tous les or­
ganismes de Baie-Comeau.

Pendant ce temps, le maire Ro­
ger Thériault tentait d’expliquer 
devant les journalistes qu’il avait 
fait de son mieux face à l’exigen­

ce du gouvernement.
Appréhendant le pire, il a lancé 

un appel au calme et invité ses 
concitoyens «à s’informer adé­
quatement en participant aux 
séances d’information qui se pré­
parent pour les prochains jours».

Bulletin spécial
La plupart des gens se deman­

daient hier «pourquoi le gouver­
nement québécois et les autorités 
de la ville de Baie-Comeau et de 
la municipalité régionale de com­
té (MRC) Manicouagan avaient 
conclu cet accord dans le secret, 
sans consultation aucune».

«C’est bizarre que l’on ait inter­
rompu le match de baseball, mer­
credi soir à la télévision, pour 
nous informer de cette nouvelle. 
Auparavant, nous n’avions ja­
mais entendu parler de faire ve­
nir ces matières toxiques près de 
Baie-Comeau», racontait Sandra 
Morin.

Dès que la nouvelle s’est répan­
due, plusieurs personnes se sont 
retrouvées devant l’hôtel de ville 
pour manifester leur désaccord.

Hier matin, la station radio­
phonique CHLC a reçu plusieurs 
appels de gens qui ont dénoncé 
cette décision du gouvernement. 
Pour sa part, la ministre de l’En­
vironnement Lise Bacon a été 
huée sur le perron de l’hôtel de 
ville de Baie-Comeau, mercredi 
soir, avant sa conférence de pres­
se.

En se promenant dans la ville, 
hier, il semblait que seuls le mai­
re Roger Thériault, de Baie-Com­
eau, et les maires de la MRC ne 
s’opposaient pas à l’entreposage 
de ces matières dangereuses à 
proximité de la ville..

Or, en conférence de presse, le
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(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)
Après les travaux de démolition menés hier, seules les arches de 

la partie centrale du vieux pont Aylmer, au centre-ville de Sher­
brooke, tiennent toujours en place.

La vieille dame de fer 
laisse tomber son habit

A3

maire Thériault a réagi au tollé 
de ses concitoyens en affirmant 
qu’il ne voulait pas lui non plus 
des BPC de Saint-Basile mais 
qu’il ne pouvait s’opposer à la dé­
cision du gouvernement.

La présence d’un agent de sé­
curité d’Hydro-Québec à la porte 
d’entrée du terrain clôturé, à 
moins d’un kilomètre au nord de 
Manie 2, indique que l’endroit est 
dangereux.

Autres informations
B 1 et C 7

!!

(laserphoto PC)
Ce site d'entreposage situé à Manie 2 et appartenant à Hydro-Québec doit recevoir les BPC de Saint-Ba­

sile refusés en Angleterre. L'arrivée des produits contaminés est prévue pour le 28 août.

Asbestos veut recevoir la 1 ère 
usine de recyclage des déchets

par Michel MORIN 
ASBESTOS - Pendant 
que les BPC du Québec 

jouent au ping-pong, que l’im­
portation des déchets améri­
cains fait monter aux barrica­
des la population et que la ges­
tion des rebuts pose toujours 
problème, la ville d’Asbestos 
annonce la construction d’une 
usine de valorisation des dé­
chets domestiques.

Le projet, puisqu’il en est tou­
jours à ce stade, nécessitera des 
investissements de 80 millions $ 
et créera 140 emplois bien rému­
nérés. Soutenue essentiellement 
par l’entreprise privée, la cons­
truction de l’usine, érigée dans le 
parc industriel, ne démarrera pas 
avant deux ans.

Ce délai est nécessaire pour que 
la ville d’Asbestos puisse d’abord 
obtenir l’aval de sa population. 
Par la suite, les travaux condui­
sant à la pose des infrastructures, 
dans le parc industriel, pourront 
débuter. Pendant ce temps, les 
promoteurs tenteront d’obtenir 
auprès des diverses municipalités 
l’assurance d’un approvision­
nement soutenu, c’est-à-dire les 
déchets domestiques générés par 
une population de 450 000 per­
sonnes.

Hier, lors de l’annonce préli­
minaire de ce projet, le maire An­
dré Bachand d’Asbestos a insisté 
pour dire qu’aucun déchet toxi­
que ni BPC ne sera dirigé vers 
cette nouvelle usine.

«Non, Asbestos ne deviendra 
pas la poubelle du Québec. Par 
contre, la ville peut devenir le 
plus gros bac de récupération de 
la province et je suis bien d’ac­
cord avec cette idée», de dire An­
dré Bachand.

L’usine de valorisation des dé­
chets domestiques d’Asbestos se­
rait la première du genre à être 
érigée au Canada, la deuxième au 
monde après celle du Delaware, 
aux États-Unis. Les promoteurs 
privés du concept, des investis­
seurs regroupés au sein d’un hol­
ding portant le numéro 2158-4800 
Québec Inc., disent posséder tout 
le financement nécessaire pour 
mener à terme le projet.

Sérieux et clair
«Nous disposons de tout l’ar­

gent voulu pour construire cette 
usine», rétorquera le président de 
cette compagnie à numéro, Ro­
land Gingras. «J’ai même person­
nellement signé des contrats avec 
deux grosses firmes de Montréal, 
spécialisées dans la construction 
de projets d’envergure. Si tout 
était prêt aujourd’hui à Asbestos, 
les travaux pourraient débuter 
demain matin. C’est sérieux et

aussi clair que ça.»
Selon le directeur du projet, le 

professeur Henri Garneau de l’U­
niversité de Montréal, une som­
mité dans le recyclage des dé­
chets, chaque foyer produit en 
moyenne 4,1 livres de déchets do­
mestiques par jour. Des détritus 
(papier, verre, métaux ferreux, 
restants organiques, aluminium) 
qui peuvent et qui doivent être 
recyclés.

«Lorsque votre sac vert aura 
été traité à l’usine de valorisa­
tion, 92 pour cent de son contenu 
aura été recyclé et pourra être uti­
lisé à d’autres fins, soutient le

présentent pas un problème, mais 
la construction se fera dans le sec­
teur boisé du parc industriel, à 
trois quarts de mille de la plus 
proche résidence», a explique M. 
Bachand.

Évidemment, les promoteurs 
de l’idée savent que la partie 
n’est pas gagnée. De leur côté, les 
autorités municipales devront 
convaincre leur population que le 
projet ne présente aucun risque. 
Ils comptent d’ailleurs rencontrer 
les représentants de tous les or­
ganismes sociaux avant de tenir 
des assemblées d’information sur

le sujet.
«S’il faut aller au Delaware 

avec certains intervenants, nous 
irons», a assuré le maire d’Asbes­
tos.

Quand au bassin de population 
que pourrait desservir l’usine de 
valorisation des déchets domes­
tiques, il serait composé de toutes 
les municipalités depuis la fron­
tière canado-américaine jusqu’à 
la région de Trois-Rivières.

Et pas question d’accepter les 
déchets domestiques provenant 
des États-Unis, jurent les respon­
sables.

S'ils veulent éviter le congédiement

Les 11 postiers devront 
avoir de bonnes raisons

Le maire André Bachand
professeur Garneau. On peut brû­
ler le papier et le plastique pour 
produire de l’électricité ou pour 
en faire de la pâte industrielle. Le 
verre est brisé en fines particules 
et on peut en faire de la fibre de 
verre ou des tuiles de salles de 
bain. Les déchets de cuisine sont 
mêlés avec du purin de porc, du 
bran de scie, du lait de luzerne et 
avec les surplus des grands ma­
gasins. Tous ces ingrédients pro­
duisent un excellent compost or­
ganique très en demande sur le 
marché.»

Voyage aux É.-U.
Le maire^ Bachand s’est même 

rendu aux États-Unis, il y a quel­
ques semaines, pour voir de ses 
propres yeux le fonctionnement 
de l’usine exploitée par la com­
pagnie Delaware State Manage­
ment.

«C’est assez impressionnant et 
ça fonctionne sur des roulettes. 
Évidemment, je ne peux pas dire 
que ça sent les fleurs à l’intérieur 
de l’usine. Mais à 300 pieds de là, 
on ne décèle aucune émanation. 
Et ici à Asbestos, les gens n’ont 
pas à s’inquiéter. Non seulement 
les odeurs d’une telle usine ne re­
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par Gilles FISETTE

■SHERBROOKE — A 
moins d’avoir de très 
bonnes excuses à présenter, ce 
sont onze postiers de Sher­

brooke (douze, selon le dé­
compte syndical) qui seront 
congédiés par la Société ca­
nadienne des postes.

Telles sont les précisions ap­
portées, hier matin, par la por­
te-parole de la société, Mme Hé­
lène Barnard, qui, depuis le dé­
but du conflit, a quitté Québec 
pour établir ses quartiers géné­
raux au bureau de poste central 
du 50 Place de la Cité.

Hier, la société postale a 
nuancé un peu sa position face 
aux travailleurs qui ont ignoré 
ses ordres de retour au travail et 
poursuivi le débrayage illégal 
mis de l’avant dans la nuit de 
lundi à mardi.

Alors que la veille, elle annon­
çait le congédiement sans autre 
forme de procès des travailleurs 
rebelles, elle avouait mainte­
nant son intention de respecter 
à la lettre la convention collec­
tive.

Comme l’explique Mme Bar­
nard, la convention prévoit une 
procédure stricte dans un tel 
cas.

Ainsi, des lettres ont été re­
mises, hier soir, à onze postiers 
sherbrookois. Dans ces lettres, 
la Société les avise qu’ils sont 
suspendus indéfiniment et 
qu’ils sont convoqués à une en­
trevue.

Lors de cette entrevue, ces tra­
vailleurs devront expliquer 
pourquoi ils ont ignoré les mul­
tiples ordres de retour au tra­
vail.

«Nous voulons donner la chan­
ce au coureur... Ils devront par 
contre avoir de très bons motifs 
pour justifier leur absence du 
travail. Sans quoi, ils seront 
congédiés comme le prévoit le 
règlement», de spécifier Mme 
Barnard.

Ces entrevues devraient se dé­
rouler au cours des prochaines 
heures. Au plus tard, au début

de la semaine prochaine.
Puis, de souligner Mme Bar­

nard, la Société rendra sa déci­
sion. Selon la convention, l’em­
ployeur dispose de dix jours 
après la faute pour imposer sa 
sanction. Dans ce cas-ci, il a 
donc jusqu’au vendredi 25 août 
pour décider du sort de ces onze 
travailleurs.

Tolérance
«Nous ne pouvons pas tolérer 

de débrayages illégaux», a in­
diqué Mme Barnard.

Interrogée sur la pertinence 
d’une telle sévérité dans un con­
texte de tension tel que vécu aux 
Postes, Mme Bernard ne sourcil­
le pas.

«Comme employeur, on ne 
peut tolérer l’illégalité... Ces 
travailleurs ont été avertis plu­
sieurs fois d’entrer au travail. 
Ils savaient ce qu’ils faisaient 
lorsqu’ils ont pris leur décision. 
Ils doivent maintenant vivre 
avec les conséquences.»

Par ailleurs, Mme Barnard a 
blâmé l’exécutif syndical. Elle 
lui reproche de ne pas avoir col­
laboré avec l’employeur et fait 
en sorte que la situation se dé­
tériore durant deux jours.

«C’est devant le refus de col­
laborer du syndicat que nous 
avons décidé de passer par des­
sus lui et de nous adresser direc­
tement aux employés. Nous 
avons d’abord donné des avis 
dans le livre d’ordres internes, 
un livre que les employés doi­
vent consulter à tous les jours. 
Puis, nous avons donné des avis 
verbaux. Enfin, nous avons 
adressé des lettres à chaque em­
ployé. Dans ces lettres, il était 
clairement dit que l’employé de­
vait entrer au travail, sinon il 
devenait passible de congédie­
ment. On ne pouvait être plus 
clair...»

«La Société des postes 

ne respecte rien» a 3
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Les fruiteries réclameront des engagements clairs durant la campagne électorale

«L'ère des manifestatk
cifiques est term

par André LAROCHE
SHERBROOKE — L’injonction émise par la Cour supérieure 
du Québec contre Le Végétarien de Sherbrooke cette semai­

ne aura fait déborder la coupe des fruiteries du Québec. Après 
trois ans de commissions parlementaires, elles entendent profiter 
de la présente campagne électorale pour obtenir des engagements 
clairs du prochain gouvernement.

QU'EN PENSEZ-VOUS?
Etes*vous d'accord avec la décision 

du gouvernement québécois 
: d'entreposer tes BPC à Manie 2?

J i

Paulo Vallières Catherine Houle Alain Leclerc
Paulo Vallières, de Saint-Élie-d’Orford: «Non. On devrait ouvrir 

une usine pour les détruire au lieu de simplement les entreposer. 
Peu importe l’endroit, pourvu qu’il n’y ait pas de danger pour l’en­
vironnement.»

Catherine Houle, de Sherbrooke: «Il devrait construire une usine 
pour les exterminer et pas seulement les entreposer. Si les habi­
tants de Manie 2 sont d’accord, il n’y a pas de problème.»

Alain Leclerc, de Eastman: «Oui, parce qu’il faut les entreposer 
quelque part. On doit cesser de les refiler ailleurs. Il est temps 
qu’on prenne nos responsabilités puisque ce sont nos cochonne­
ries.»

Julien Courtemanche, de Saint-Georges-de-Beauce: «Il faudrait 
s’occuper de nos déchets mais où, je ne le sais pas. Il est difficile de 
les exporter, alors il faudra régler le problème à un moment don­
né.»

Lucie Cloutier, de Sherbrooke: «Si ça donne des emplois aux 
gens d’ici, je ne vois pas pourquoi on ne les entreposerait pas au 
Québec. A Manie 2 ou ailleurs, je ne vois pas de différence.»

Sonia Plante, de Drummondvilie: «Je suis bien contente que ça 
ne soit pas chez nous! Je suis d’accord qu’on les entrepose à Manie 2 
pourvu que ce ne soit pas dangereux pour la santé des gens.»
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Julien Courtemanche Lucie Cloutier Sonia Plante
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«L’ère des manifestations pa­
cifiques est terminée», a lancé 
Jean-Louis Falardeau, vice-pré­
sident de l’Association provincia­
le des Fruiteries du Québec 
(APFQ). «Nous dévoilerons mer­
credi prochain une stratégie pour 
forcer les députés à prendre clai­
rement position au cours de la 
campagne électorale.»

La Cour supérieure de la pro­
vince a émis mardi une injonction 
permanente contre le propriétai­
re des fruiteries Le Végétarien de 
Sherbrooke et de Magog, Michel 
Lapierre, pour lui interdire d’ex­
ploiter ses commerces avec olus 
de trois employés au cours ae la 
journée de dimanche.

Pour protester contre cette in­
jonction, Lapierre a invité le mi­
nistre du commerce, Pierre Mc­
Donald, et les députés libéraux 
locaux à venir expliquer cette loi 
lors d’une épluchette de blé d’In-' 
de, dimanche, à 14 h 30, organisée 
sur les stationnements de ces 
deux commerces sherbrookois. 
«Nous allons voir s’ils ont des ex­
plications à fournir sur les injus­
tices de cette loi sanctionnée par 
leur gouvernement», d’affirmer 
Lapierre, également secrétaire- 
trésorier de T’APFQ.

La loi 59 sur les heures d’affai­
res des établissements commer­
ciaux comporte 19 exemptions, 
mentionne-t-il. Ces «trous» léga­

lisent l’ouverture de fruiteries 
«semblables au Végétarien» dans 
des marchés publics des ban­
lieues de la métropole et de la ca­
pitale provinciale. «Suis-je cou-

Eable d’être commerçant à Sher- 
rooke», a soulevé Lapierre. 
Lapierre en veut également aux 

dispositions légales qui permet­
tent la vente de bière, de croustil­
les, de pâtisseries et toute la gam­
me de «menus articles» vendus 
dans les pharmacies actuelles. 
«En quoi ces produits sont-ils 
plus essentiels et plus sains que 
les fruits et légumes?»

Le commerçant magogois es­
time que les 80 fruiteries de 
l’APFQ possèdent un niveau de 
vente de 200 millions $ dans un 
marché alimentaire québécois de 
huit et dix milliards $. «Cela ne 
devrait faire mourir personne», 
dit-il pour répliquer aux argu­
ments de concurrence déloyale 
lancés contre les fruiteries.

Les gérants des trois établis­
sements prévoient couper 400 
heures de travail pour se plier 
aux exigences de la cour.

La succursale de Magog pourra 
demeurer ouverte toute la fin de 
semaine en vertu d’une exemp­
tion de la loi à l’endroit des zones 
touristiques. Ce commerce devra 
toutefois se conformer à la déci­
sion de la cour à compter du 30 
septembre.

INTERDIT
LE OIMANCHE

«m i
(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Michel Lapierre, propriétaire des fruiteries Le Végétarien de Sher­
brooke et de Magog.

Les cours reprennent lundi 
au Cégep de Sherbrooke

par Michel RONDEAU

■ SHERBROOKE — A 8 h 30 
lundi prochain, le 21 août, 

les cours commenceront pour 
les 4950 étudiants du Collège de 

Sherbrooke.

Dès hier, le personnel du Col­
lège faisait son entrée officielle 
en se réunissant lors d’un brunch 
qui a permis de rendre hommage 
à 12 nouveaux retraités et à 40 
personnes qui célèbrent cette an­
née leur 20e anniversaire au ser­
vice de l’établissement.

Le personnel et les collégiens 
trouveront d’ailleurs, dans plu­
sieurs des pavillons, de nouveaux 
locaux pour les accueillir, car le 
Collège achève ces jours-ci des 
travaux de quelque 1,3 million $, 
investis pour réaménager les lo­
caux en fonction des besoins nou­
veaux. Le service de l’éducation 
des adultes, le secrétariat aux 
étudiants, un nouveau laboratoi­
re de langues, divers groupes de 
professeurs et de professionnels 
occuperont, entre autres, ces nou­
veaux locaux.

Activités
Lors des deux prochaines se­

maines, les collégiens trouveront 
une série d’activités communes et 
d’activités départementales qui

se dérouleront généralement en­
tre 11 h 30 et 13 heures, à 16 h 30 
ou en soirée afin de leur permet­
tre de s’acclimater.

«Nous les attendons avec le sou­
rire, dit le secrétaire général, M. 
Claude Courtemanche. Les acti­
vités leur permettront de se con­
naître, de se familiariser avec les 
programmes et de découvrir le 
Collège, ses lieux et ses services.»

Selon le secrétaire général, tou­
tes les activités d’accueil sont 
centrées sur les relations humai­
nes afin de permettre aux nou­
veaux venus de briser la glace.

Initiation
Il n’y a plus d’initiations au 

Collège depuis quelques années 
et les collégiens qui seront les fi­
nissants cette année n’ont même 
pas connu l’époque des initia­
tions, indique M. Courtemanche.

L’ensemble des activités pré­
vues pour l’accueil comprend des 
jeux, des activités sportives, de la 
musique, la diffusion de rensei-

fnements par le moyen de stands 
’informations, une épluchette de 
maïs, des concours et une danse le 

31 août.
L’organisation de ces activités 

est le fruit du travail du Collège 
et de l’Association des étudiants 
et étudiantes du Collège de Sher­
brooke.
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5/6 + 4 180 306J0S
5/6 229 2 408,40 S
4/6 13 417 79,00 S
3/6 273 009 10,00S

VENTES TOTALES 15 494 672,008
PROCHAIN GROS LOT 
|APPROXIMATIF!: 4 300 000,00 8 
Prochain tirage 89-08-19

Les modalités d encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets. En 
cas de disparité entre cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité.

LE BARON

KAORX
Grillades à la japonaise (Les steaks sont si tendres qu’on 

peut les couper avec une baguette)

REPAS D’ANNIVERSAIRE
Pour votre anniversaire, venez è quatre ou plus. Les mets 
seront tranchés, coupés en dés et cuits devant vous et si 
vous avez vraiment besoin d'un couteau, nous vous l'offri­
ront également.

Le seul et unique restaurant japonais à 
Sherbrooke.

3200 King ouest. Sherbrooke.
Réservations: 567-3941 49953x

Marchand de Lennoxville 
mécontent d'avoir été forcé 
d'ôter ses affiches anglaises

par Yvon ROUSSEAU 
LENNOXVILLE - M. 
Léo-Paul Valcourt, mar­

chand de Lennoxville, a été 
forcé d’enlever les affiches 
unilingues anglaises, à l’exté­
rieur de son établissement 
commercial, situé au 233 rue 
Queen, à la suite d’une mise en 
demeure qui lui a été servie 
par la Commission de protec­
tion de la langue française.

Léo-Paul Valcourt

«Pourtant, a-t-il souligné, 60 
pour cent de la population de 
Lennoxville est anglophone et 
dans mon cas, la quasi totalité 
de mes clients étaient des touris­
tes américains ou des Québécois 
s’exprimant en anglais». Il sou­
tient qu’afficher en français ou 
ne pas afficher du tout va lui fai­
re perdre sa clientèle, d’une fa­
çon ou d’une autre.

Fort mécontent contre le gou­
vernement Bourassa, l’homme 
d’affaires soutient que le pre­
mier ministre Robert Bourassa 
s’est fait mal à lui-même, aux 
anglophones et aux francopho­
nes, en ne prenant pas ses res­
ponsabilités sur la question lin­
guistique au Québec.

»Je suis un libéral à 100 milles 
à l’heure, mais je ne voterai ja­

mais pour ce parti tant qu’il ne 
changera pas son chef«, a-t-il 
lancé.

Les affiches de M. Valcourt 
étaient les suivantes: Coin Cen­
ter, Leo Antique, Gift Shop & 
Antiques, et Come In, we’re 
open.

Un lettre sous pli recomman­
dé, datée du 9 août 1989, men­
tionnait que M. Valcourt ne s’é­
tait pas conformé à l’article 205 
de la Charte de la langue fran­
çaise et qu’il risquait des amen­
des pouvant aller jusqu’à 5750 $, 
s’il continuait d’afficher dans 
les deux langues, à l’extérieur 
de son commerce.

Des gros zéros
«Un gars qui ne peut pas pren­

dre une décision, pour moi c’est 
un gros zéro et le premier minis­
tre Bourassa aurait dû déclarer 
Lennoxville ville bilingue, 
compte tenu qu’on y compte une 
majorité d’anglophones», de 
poursuivre l’homme d’affaires.

M. Valcourt qualifie égale­
ment la ministre Monique Ga­
gnon-Tremblay de gros zéro, car 
elle n’a rien fait pour Lennox­
ville et parce qu’elle se contente 
d’assister aux réunions convo­
quées par Bourassa, sans y dé­
fendre sa région.

«J’ai le droit d’afficher en an­
glais à l’intérieur de mon com­
merce, mais ce n’est pas ce qui 
va inciter le touriste américain, 
collectionneur d’argent, à s’ar­
rêter pour venir acheter chez 
moi», de poursuivre M. Val­
court. «Bourassa serait aussi 
bien de permettre l’affichage en 
anglais seulement dans les toi­
lettes», dit-il encore.

Le commerçant soutient que 
personne des Etats-Unis ou de 
l’Ontario ne va vouloir venir in­
vestir au Québec, avec l’unilin­
guisme français, et que les vues 
grandioses du premier ministre 
face au libre échangé sont des 
rêves irréalisables.

Regardant ses pompes à es­
sence antiques, à l’extérieur de 
son commerce, M. Valcourt a 
commenté que fort heureuse­
ment qu’elles sont là, sans quoi 
les clients croiraient qu’il a fer­
mé ses portes.

Au palais 
de justice

□ Accusé d'agression: évaluation psychiatrique
SHERBROOKE - Le juge Gé- 

rald Desmarais de la Cour du 
Québec a demandé au psychiatre- 
légiste Pierre Gagné de faire une 
évaluation d’un homme de 37 ans, 
qui est inculpé d’enlèvement, sé­
questration, agression sexuelle et 
menaces de mort à l’égard de son 
épouse en instance de divorce, 
avant de statuer sur sa remise en 
liberté provisoire.

Il voulait savoir de quoi il en 
retourne de l’état d’esprit du pré­
venu non seulement en rapport 
avec cet incident mais encore 
d’une tentative de suicide par in­
toxication.

Son enquête en cautionnement 
s’est déroulée partiellement sous 
le couvert d’une ordonnance de 
huis clos pour faciliter le témoi­
gnage de la plaignante.

Le défenseur Jean Leblanc a 
plaidé que son client n’avait ja­
mais eu de démêlés avec la justi­
ce, possède un emploi et pourra 
habiter pendant les procédures 
chez son père qui s’est engagé à 
s’occuper de lui.

Il a aussi invoqué la présomp­
tion d’innocence et le fait que la 
remise en liberté était la règle et 
la détention l’exception.

Le procureur Paul Crépeau a 
laissé le cautionnement à la dis­
crétion du tribunal après avoir

insisté sur la protection de la vic­
time alléguée.

On a appris que la police avait 
saisi les armes à feu de l’accusé 
lors de sa tentative de suicide et 
les a confiées à son père.

Me Leblanc a émis l’opinion 
qu’un encadrement de son client 
pourrait satisfaire les conditions 
de la sécurité du public.

Le juge Desmarais attend 
maintenant le rapport du Dr Ga­
gné avant de se prononcer dans 
cette affaire.

Cet individu est soupçonné d’a­
voir proféré des menaces de mort 
à son épouse en instance de divor­
ce le 7 août, de l’avoir enlevée, sé­
questrée et agressée le 10 et d’a­
voir causé des dommages à la voi­
ture de son ami le 13 août.

La police l’avait conduit à l’hô­
pital au début de l’été pour into­
xication à la boisson et aux mé­
dicaments après qu’il eût appris 
le départ de son épouse de la 
maison.

L’accusé est écroué depuis son 
arrestation concernant les inci­
dents du 10 août.

Il s’est engagé hier à respecter 
toutes les conditions que le tri­
bunal pourrait lui imposer y com­
pris celle de ne pas communiquer 
avec la plaignante.

□ Inculpé de vol d'hosties et de vin à la sacristie
SHERBROOKE - Richard 

Plourde, âgé de 31 ans, a été incul­
pé hier d’un vol par effraction 
d’hosties et de vin dans la sacris­
tie d’une église de Danville pen­
dant la nuit.

Il a comparu devant le juge Gé- 
rald Desmarais de la chambre cri­
minelle et pénale de la Cour du 
Québec.

Le procureur Paul Crépeau 
s’est opposé à la remise en liberté 
provisoire du prévenu.

Plourde avait été libéré il y a

deux jours en marge d’une sen­
tence de deux mois de détention 
imposée le 8 août pour une effrac­
tion et deux cambriolages dans 
une autre église alors qu’il se 
trouvait en liberté surveillée de­
puis le 29 août précédent.

Me Jean Leblanc a plaidé à cet­
te dernière occasion que son 
client éprouve un problème de 
boisson et était errant.

Les dommages causés à l’église 
le 17 août sont estimés à 100 $.

carnet
Le lieutenant Michel Gascon, 

responsable de l’édition 1989 du 
tournoi de golf de la Sûreté du 
Québec de rEstrie, ne doute pas 
un instant que l’événement at­
teindra le même succès que les 
années précédentes. Il a encore 
des billets pour ce tournoi qui 
aura lieu vendredi, le 25 août, 
au Club de golf de Sherbrooke. 
Les profits de l’activité vont 
dans les coffres de la Fondation 
de la SQ pour les gens du 3e âge 

— O —
Si les promoteurs de centre- 

ville se cherchent une mascotte 
en chair et en os, ils devraient 
enrôler Denis Rodrigue qui ra­
conte et chante sur tous les tons 
que son commerce a pignon sur 
rue au centre-ville de Fleuri- 
mont.

- O -

Les amis de Jean Fournier 
tiennent à lui rappeler que lors­
qu’une cassette vidéo ne donne 
pas le résultat escompté, il suf­
fit parfois de la rembobiner. A

King
Wellington

REDIGE EN COLLABORATION

essayer avant d’envoyer la ma­
chine chez le réparateur...

- ° -
Guy Daigle a été impression­

né tellement par la dernière 
éclipse de lune qu’il a décidé de 
s|adonner à l’astronomie théo­
rique, pratique et expérimenta­
le. Qui sait s’il ne découvrira 
pas une nouvelle planète?

- O —
Deux complices policiers in­

vitent les clients de la Caisse po­
pulaire de Bromptonville à sou­
haiter aujourd’hui un joyeux 
anniversaire à la jolie caissière 
Murielle Nicole. Sous secret po­
licier, on ne dévoilera pas le 
nombre de printemps.

J2a Quotidienne
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Reconstruction du pont Aylmer

par Jean PICHETTE 
SHERBROKE — Beau­
coup d’animation sur le 

chantier du pont Aylmer, hier à 
Sherbrooke, alors que la struc­
ture métallique de la section est 
de l’ancien pont a été démontée, 
pièce par pièce. Seules les ar­
ches de la partie centrale du 
pont devaient témoigner, hier 
soir, de l’ancienne ossature qui 
trônait au-dessus de la rivière 
Saint-François.

Les nombreux curieux postés 
sur la rive est du cours d’eau sé­
parant la ville de Sherbrooke en 
deux parties ont pu assister, tou­
te la journée, aux opérations vi­
sant à faire disparaître le cos­
tume revêtu par la vieille dame 
de fer depuis une soixantaine 
d’années.

Pour faire place à un pont qui 
ignorera tout apparat métallique, 
Marc-André Couture, responsa­
ble du chantier, a assuré la coor­
dination des différentes étapes 
d’un élagage peu commun.

Des échafauds ont été placés de 
chaque côté de la structure, en 
matinée, pour empêcher son 
éventuel écroulement, une fois 
les opérations de découpage en­
treprises. Torches à la main, des 
hommes se sont alors attaqués au 
ciselage de ce monstre de métal. 
Parfois juchés sur des échelles 
montées sur la passerelle tempo­
raire permettant aux ouvriers de 
circuler d’une rive à l’autre, ils ne 
semblaient pas inquiétés par le 
vide qui s’ouvraient sous leurs 
pieds.

Une fois les étincelles des tor­
ches terminées, deux grues assu­
rent le déplacement, une par une, 
des pièces, mesurant jusqu’à 42 
pieds de longueur. D’un poids de 
8000 à 15 000 livres, ces débris 
sont alors déposés sur la plate­
forme d’un camion, qui les ache­
mine chez un ferrailleur.

Si ce nettoyage ne constituait 
pas une étape particulièrement

délicate dans la construction du 
nouveau pont, il n’en a pas moins 
attiré le regard de nombreux cu­
rieux, visiblement impressionnés 
par le déplacement de ces énor­
mes pièces, que les grues sem­
blaient soustraire à la loi de la 
gravité.

Encore à faire
L’arche métallique située dans 

la partie centrale du pont ne sera 
quant à elle dégagée que lorsgue 
le pilier central sera complété, 
dans environ un mois. A ce mo­
ment, la troisième version du 
pont Aylmer ne substistera que 
dans la mémoire des gens.

Mais d’ici là, bien du travail 
reste à faire. Les 52 pieux du pi­
lier central seront ainsi enfoncés 
à l’aide d’une masse laissant ine­
xorablement tomber ses 5 000 li­
vres sur les pieux, jusqu’à ce 
qu’ils atteignent la profondeur 
désirée. Par la suite, les opéra­
tions menant au coulage du pilier 
central pourront être entamées.

Les ancrages destinés à soute­
nir l’empattement de la culée, sur 
laquelle s’appuiera le tablier du 
nouveau pont, ont par ailleurs 
presque tous été fixés sur la rive 
ouest de la rivière.

Cinq des six ancrages, d’un dia­
mètre de près de deux pouces cha­
cun, sont déjà en place. Enfoncés 
dans le sol jusqu’à environ 130 
pieds, ces ancrages traversent le 
roc sur une distance de 25 ou 30 
pieds. Chacun de ceux-ci résiste à 
une poussée d’environ 75 tonnes. 
Le drillage du roc pour permettre 
l’insertion des six ancrages iden­
tiques, sur l’autre rive, commen­
cera probablement la semaine 
prochaine.

Le nouveau pont, d’une lon­
gueur de 325 pieds et d’une lar­
geur de 86 pieds et demie, devrait 
être complété le 9 octobre pro­
chain, conformément à l’échéan­
cier prévu.

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire»

Beaucoup d'animation sur le chantier de construction du nouveau pont Aylmer, hier, alors que les ouvriers s'affairaient à démonter une 
partie de l'arche métallique du vieux pont. __________________ _________________________

Denis Gagnon, vice-président du Syndicat des postiers, est en furie contre Postes Canada

«Je ne suis pas surpris... Depuis 
le temps que je leur fais face»

■ SHERBROOKE (GF) — Denis Gagnon était en furie, hier.
Vice-président national du Syndicat des postiers du Ca­

nada, il se disait tout simplement dégoûté de la manière d’agir 
de la société postale.

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

De lourdes sections du vieux pont avaient été sectionnées pour faci­
liter la démolition.

«Ca me choque au plus haut 
point. Mais je ne suis pas sur­
pris. Depuis le temps que je leur 
fais face...», lance-t-il en entre­
vue avec LA TRIBUNE, quel­
ques instants avant de partici­
per à une manifestation, en dé­
but d’après-midi, devant la ré­
sidence du surveillant à l’ori­
gine du présent conflit.

«Je suis en relations de travail 
du côté syndical depuis 1981. 
Dans ce domaine-là, tu fais face 
à des adversaires mais tu ne 
peux pas finir autrement que de 
développer un respect de la par­
tie adverse. Et si tu ne partages 
pas les mêmes idées, au moins 
tu respectes avant tout la parole 
donnée. Là, avec eux, il n’y a 
plus de respect pour rien. Ils ne 
respectent pas la convention. Ils 
ne respectent pas leurs em­
ployés. Ils ne respectent person­
ne», déplore-t-il.

Il rappelle qu’Eliott Clark s’é­
tait engagé à regarder avec le 
syndicat les irritants vécus à 
Sherbrooke.

Maintenant, dit-il, non seu­
lement M. Clark ne voudrait 
plus négocier mais la société a 
sorti à nouveau l’artillerie en 
annonçant le congédiement de 
onze (ou douze, selon la version 
syndicale) postiers sherbroo- 
kois.

«L’employeur veut tout sim­

plement nous sortir», constate- 
t-il.

Hier midi, toutefois, le syn­
dicat recevait un appel de la se­
crétaire de M. Clark. Elle an­
nonçait que M. Clark cherche­
rait à entrer en communication 
avec M. Gagnon dans les pro­
chaines heures. Au moment de 
mettre sous presse, il était im­
possible de savoir si le contact 
avait eu lieu et quel en était le 
résultat.

Légalité
Par ailleurs, selon M. Gagnon, 

Postes Canada n’aurait aucune 
chance d’obtenir le congédie­
ment des travailleurs concernés. 
La société le saurait pertinem­
ment mais poserait ce geste 
dans la foulée de sa «politique 
d’écoeurement et de harcèle­
ment*.

«C’est jamais arrivé en deux 
cents ans d’histoire aux Postes. 
Ils seront jamais capables de 
congédier ces gens-là. Ils ne 
pourront pas le gagner devant 
un arbitre...», de déclarer M. Ga­
gnon.

Il ajoute que les syndiqués qui 
seront congédiés peuvent se con­
sidérer en vacances payées.

Par contre, admet-il, ce salai­
re ne sera versé que dans plu­
sieurs mois, voire années.

Denis Gagnon

En effet, si, parmi les 60 000 
griefs qui attendent toujours 
d’être entendus aux Postes, 
ceux concernant les congédie­
ments sont prioritaires, on en 
compte quand même plus de 350 
de cette nature. Il s’agit de 130 
griefs pour congédiement injus­
tifié, au Québec seulement, et de 
plus de 220, en Ontario. Les cas 
des Sherbrookois risquent donc 
d’attendre longtemps.

«Ce qui se passe à Sherbrooke 
n’a rien d’exceptionnel. C’est 
partout pareil. C’est vraiment 
une situation explosive. Les 
gens vont finir par sortir...», de 
lancer M. Gagnon en déplorant 
que la société détourne les éner­

gies qui devraient être consa­
crées aux négociations pour les 
déplacer vers le processus des 
griefs à cause de congédiement.

Hier après-midi, une vingtai­
ne de postiers dont M. Gagnon 
et le président de la section lo­
cale, M. Pierre Avard, ont ma­
nifesté à Rock Forest. C’est à cet 
endroit que demeure le surveil­
lant Gaétan Grandchamp à l’o­
rigine du débrayage illégal.

Le syndicat, d’expliquer M. 
Avard, voulait que les voisins 
de M. Grandchamp le connais­
sent à sa juste valeur. Comme 
l’ensemble de la population, 
d’ailleurs.

«Des noms ont été donnés. Il 
fallait également que celui de 
M. Grandchamp soit connu. 
Qu’il assume sa part de respon­
sabilités... Cet homme se spécia­
lise dans les jobs de bras pour la 
Société canadienne des postes. 
Il l’a fait à Chicoutimi. Mainte­
nant, c’est Sherbrooke», de dé­
clarer M. Avard.

Des journalistes ont frappé à 
la porte de M. Grandchamp 
mais ce dernier n’a pas répondu 
à leur appel.

Le contrat de travail des pos­
tiers, des facteurs et des guiche­
tiers est maintenant échu. Des 
négociations sont en cours. 
Avant d’avoir le droit de grève 
ou lock-out, les parties doivent 
d’abord terminer cette étape et 
celle de la conciliation avant 
d’obtenir le droit de grève, selon 
le Code canadien du travail. 
Une question de mois, encore.

Faits divers
□ Encore un mois sur l'eau

SHERBROOKE (psj) — Après 
un gros mois d’opérations, la pa­
trouille nautique de la Sûreté du 
Québec de l’Estrie n’a pas du tout 
l’intention de lever l’ancre.

Il lui reste un bon mois de bou­
lot et d’après les statistiques déjà 
compilées, les interventions des 
quatre patrouilleurs de l’onde ont 
démontré la nécessité de cette 
unité.

Avec 111 heures de patrouille et 
une centaine de vérifications, les 
policiers ont servi 30 avertisse­
ments, rédigé 24 contraventions 
et distribué 44 collants servant en 
quelque sorte de certificats de 
bonne conduite et d’équipement 
adéquat.

Un conducteur de bateau seu­
lement a été invité à souffler dans 
l’alcootest portatif. Il n’y a tou­
tefois pas eu d’arrestation de con­
ducteur de bateau pour facultés 
affaiblies. On peut sans doute y

voir là les effets de la publicité in­
vitant les marins d’eau douce à 
modérer la levée du coude.

Au début de la saison, la SQ 
avait expliqué que les conduc­
teurs de bateau surpris en état 
d’ivresse pouvaient encourir les 
mêmes peines qu’un automobilis­
tes: forte amende, perte du droit 
de conduire un bateau et même 
l’emprisonnement.

Dans le cours de leur travail, 
les patrouilleurs nautiques ont 
procédé à 50 vérifications d’iden­
tité.

Les mêmes policiers, les agents 
Alphonse Couture, Pierre May- 
rand, René Martel et Jean-Guy 
Boucher ont participé à un sau­
vetage et à trois dépannages.

La patrouille nautique est sous 
la responsabilité du sergent René 
Poirier, également responsable 
de l’Unité d’urgence de la SQ de 
l’Estrie.

□ Elle est de retour au bercail
L’adolescente de 15 ans, en fu­

gue depuis une quinzaine, a fina­
lement décidé de réintégrer son 
lieu d’hébergement, dans la soi­
rée de mercredi.

Cette disparition avait fait 
l’objet d’un avis de recherches 
émis par la Police municipale de 
Sherbrooke et d’une publication 
dans le journal La Tribune.

□ Arrêtée une sixième fois
Pour la 6e fois depuis 1983, Mé­

tro Police Ascot-Lennoxville a dû 
procéder à l’arrestation d’une 
femme de 47 ans qui a de graves 
problèmes d’alcool et qui a la ten­
dance de mettre le feu quand elle 
est ivre.

Dans la nuit de mercredi à jeu­
di, la femme a mis le feu dans un 
conteneur à déchets en face de la 
conciergerie où elle habite, rue 
Down Circle, à Lennoxville.

Hier matin, l’enquêteur Mario 
Lebrun a procédé à son arresta­
tion. Elle a été menée devant le 
tribunal pour être envoyée en 
thérapie.

Un des seuls moments de calme 
observés chez la femme, ces der­
niers mois, a été celui durant le­
quel une ordonnance du tribunal 
F obligeait à aller prendre son mé­
dicament contre l’alcool au quar­
tier général de Métro Police.

□ La trappe menait à l'agence
A l’agence de voyages, il y avait une trappe... qui menait à 

avait des destinations pour tous l’agence. C’est pas le bout du 
les coins de la planète ou presque, monde mais ça dépend du but re- 
Dans le logement contigu... il y cherché.

Les deux locataires ont enlevé 
le panneau de bois qui bouchait le 
conduit de la trappe et ils ont pé­
nétré dans le comm.prce pour y vo­
ler des rouleaux de pièces de mon­
naie, raflant ainsi un montant de 
200 $. Puis ils ont refait le chemin 
en sens inverse.

Tout cela s’est déroulé dans un 
commerce de la rue Wellington 
Sud, dans le centre-ville de Sher­
brooke.

Un vol sans trace d’effraction, 
ça limite les possibilités.

C’est ainsi que le sergent-détec­
tive Jean-Denis Plante et le détec­
tive Bertrand Fortier ont entre­
pris leur enquête à partir de l’a­

gence. Ils n’ont pas frotté de bou­
le de cristal. Ils ont simplement 
ouvert la trappe et suivi le con­
duit pour aboutir dans le loge­
ment.

Divers indices relevés sur les 
lieux de même que l’interrogatoi­
re d’un premier et puis d’un se­
cond suspect ont finalement per­
mis de clore l’enquête. Le détec­
tive Guy Chouinard a également 
apporté son coup de main à l’en­
quête.

Quant aux 200 $, ils avaient 
déjà été engloutis dans des jeux 
électroniques... même si les deux 
complices ont à peine un bout de 
pain à se mettre sous la dent.

□ C'était l'attraction lunaire
L’attraction terrestre, c’est 

bien connu, force les gens à se 
mettre au régime de temps à au­
tre. Quand tout devient trop pe­
sant à traîner, il faut bien jeter un 
peu de lest.

Les policiers de Métro Police 
Ascot-Lennoxville ont reçu un 
nombre impressionnant d’appels 
dans la nuit de mercredi à jeudi.

Les gens vivant à Ascot, plus 
particulièrement dans le secteur 
rural, étaient inquiets de voir des

tas de silhouettes se dessiner 
dans la nuit. A moins que l’uni­
que E.T. soit revenu faire un tour 
chez les Terriens, il s’agissait 
peut-être de cambrioleurs en 
puissance?

Finalement, les policiers ont pu 
rassurer les citoyens en leur di­
sant que bon nombre de citadins 
avaient fui les lumières de la ville 
pour contempler dans le vaste 
ciné-parc étoilé l’éclipse à l’affi­
che.

□ Hold-up dans un dépanneur
WOTTON — Un bandit solitai­

re a commis un vol à main armée, 
vers 19 heures hier, dans un dé­
panneur de la rue Gosselin, à 
Wotton.

Agé d’une vingtaine d’année, 
l’inaividu de taille moyenne, aux 
cheveux blonds et vêtu d’une che­
mise à carreaux, s’est emparé 
d’une somme évaluée à 700 $. Il

portait des lunettes foncées et 
était vraisemblablement armé 
d’un revolver.

Le voleur aurait quitté les lieux 
dans une petite voiture de cou­
leur noire.

La Sûreté du Québec a immé­
diatement déclenché l’Opération 
100, qui n’avait pas donné de ré­
sultats, en fin de soirée hier.

□ Accident mortel près de Scotstown
SHERBROOKE - Un accident 

de la route a causé la mort d’une 
personne, en début de soirée hier, 
près de Scotstown.

Au moment d’aller sous presse, 
la famille n’avait pas encore été 
prévenue et la Sûreté du Québec

ne pouvait fournir aucun détail 
sur les circonstances du drame, 
les policiers qui ont effectué les 
constatations d’usage ayant im­
médiatement été appelés sur les 
lieux d’un autre accident, sur­
venu aux limites du territoire, 
près de la Beauce.

*

A l'Université de Sherbrooke

Le coût des permis 
de stationnement 
haussé à son tour
■ SHERBROOKE (MR)- 

Alors que le prix des per­
mis journaliers est passé de 1,25 
$ à 1,50 $ le 1er juin dernier, à 

l’Université de Sherbrooke, le 
coût des permis trimestriels 
sera porté de 25 $ à 30 $ et le 
prix des permis annuels, de 55 $ 
à 65 $, à compter du 1er septem­
bre.

Ce sont les renseignements 
qu’a donnés, hier, le responsable 
de la sécurité et du stationnement 
de l’Université de Sherbrooke, 
M. Jean-Guy Gélineau.

Quant aux stationnements ré­
servés, leur coût est passé de 155 S 
à 165 $ annuellement.

«Nous essayons d’être justes», 
dit M. Gélineau, en indiquant que 
les personnes qui quittent en 
couis d’année se voient rembour­
ser une partie du montant qu’el­
les ont déboursé pour le permis 
annuel. Par exemple, une person­
ne qui quitterait en janvier se 
verrait rembourser 60 pour cent 
du coût et, à mesure que les mois 
passent, le montant au rembour­
sement va en décroissant.

Il en va de même pour une per­
sonne qui aqçuiert son permis an­
nuel quelques mois plus tard que 
la date d'entrée en vigueur aes 
nouveaux tarifs. Par exemple, en 
janvier, le nouvel arrivant béné­
ficie d’une réduction de 25 pour 
cent du prix du permis annuel et, 
à chaque mois qui passe ensuite, 
un nouveau venu sur le campus 
paie de moins en moins cher son 
permis annuel.

De semblables formules exis­
tent aussi dans d’autres établis­
sements. Par exemple, à l’Hôtel- 
Dieu de Sherbrooke, une person­
ne qui se procure un permis an­
nuel après le début de la date 
d’entree en vigueur des nouveaux 
tarifs bénéficie en moyenne d’une 
réduction de quelque 5 $ pour cha­
que mois déjà passé.

Il est assez difficile de compa­
rer les coûts du stationnement 
dans les divers établissements. 
Par exemple, le permis journa­
lier, à l’Hôtel-Dieu coûte plus 
cher qu’à l’Université, soit 2 $ au 
centre hospitalier, en comparai­
son de 1,50 $ à rétablissement 
universitaire.

Par contre, le permis annuel est 
de 54 $ à l’Hôtel-Dieu, en regard 
de 55 $, et bientôt 65 $, à l’Univer­
sité de Sherbrooke.

Laval
Pour comparer les coûts avec 

d’autres établissements univer­
sitaires, disons qu’à l’université 
Laval, le stationnement ponctuel 
coûte 0,50 $ l’heure ou 3 $ par 
jour.

Le permis annuel, à Laval, est 
de 168 $ dans les secteurs à pro­
ximité des édifices et de 122 $ 
dans les secteurs éloignés.

Un coup de fil donné à tout ha­
sard à l’Université du Québec à 
Chicoutimi et à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières a révélé 
qu’on n’a pas à se procurer de per­
mis de stationnement dans ces 
deux universités.

i
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SHERBROOKE MÉTROPOLITAIN

Us ambulanciers devraient 
être munis de êéMatcimf 

selon le coroner Allen Fein

ASBESTOS — Des défibrillateurs portatifs 
devraient être fournis aux ambulanciers, qui 
pourraient ainsi porter plus efficacement se­
cours aux victimes d’un arrêt cardiaque ou 
d’un autre accident cardio-vasculaire.

Telle est une des recommandations formu­
lées par le coroner Allen Fein dans le rapport 
qu’il a rédigé à la suite d’une enquête sur le 
décès de M. Benoît Rousseau, survenu le 19 
mai 1988 à Asbestos.

M. Rousseau qui était chez lui quand, ce 
jour-là, a fait une chute dans un escalier et ne 
respirait plus à l’arrivée du policier munici­
pal Denis Hinse qui a essayé de le ranimer 
jusqu’à l’arrivée des ambulanciers qui, sans 
poursuivre les tentatives de réanimation fai­
tes par le policier, l’ont transporté au Centre 
hospitalier d’Asbestos où on est venu très 
près de le ranimer.

Selon le coroner qui a dit ne pas compren­
dre pour quelle raison les ambulanciers n’ont 
pas pris la relève du policier et qui a demandé 
au Conseil régional de la santé et des services 
sociaux d’étudier le dossier, M. Rousseau qui 
était âgé de 58 ans était le candidat idéal à une 
réanimation.

Promoteur aux prises avec la municipalité à Magog

Application du zonage:
par Annie-Andrée ÉMOND 

MAGOG — La Cour supérieure a pris en 
délibéré l’affaire opposant le promoteur 
magogois Fernand Gagnon et la Ville de 
Magog, au sujet de l’interprétation de la lé­
gislation municipale sur le zonage du sec­
teur où se trouve le 145 de la rue Lasalle.

L’avocat de la mu­
nicipalité, Me Michel 
Pineault, stipule que 
la réglementation ac­
tuelle ne permet pas 
d’exploiter dans ce 
secteur résidentiel un 
salon funéraire ou un 
funérarium sans cré­
matorium. Le pro-
Êriétaire du 145 rue 

asalle à Magog, M. 
Fernand Gagnon, 
considère quant à lui 
que l’inspecteur mu­
nicipal en bâtiments, 
Normand Audet, au­
rait dû lui émettre un 
permis de lotisse­
ment en vertu de la 
présente réglemen­
tation.

Le 4 janvier der­
nier, l’administration 
municipale magogoi- 
se recevait une de­
mande d’amende­
ment au zonage du 
145 Lasalle pour per­
mettre à son proprié­
taire d’exploiter un 
salon funéraire.

Cette demande a 
fait l’objet d’une étu­
de du Comité de Con­
sultation en Urbanis­
me (CCU) présidé par 
le conseiller Marc 
Poulin. La recom­
mandation du comité 
était favorable à la 
modification du zo­
nage pour permettre 
l’exploitation d’un

commerce funéraire à 
cet endroit. Le dépôt 
de la recommanda­
tion du CCU s’est fait 
le 31 janvier dernier.

Assemblée de 
consultation

Le 13 mars, l’ad­
ministration du mai­
re Paul-René Gilbert 
a donc déposé sur la 
table du conseil le 
projet de règlement. 
Cette assemblée a été 
suivie d’une autre de 
consultation auprès 
de la population. Les 
citoyens du secteur de 
la rue Lasalle 
avaient, à ce moment, 
démontré clairement 
le désagrément que la 
mise sur pied d’un fu­
nérarium causerait 
auprès de la popula­
tion du quartier.

Les résidents de ce 
secteur ont, par la

suite, tenu une assem­
blée de quartier, le 22 
avril, à laquelle assis­
taient quelques élus. 
Les discussions reflé­
taient alors la désap­
probation face au 
projet de M. Gagnon.

L’administration 
magogoise s’est par la 
suite réunie le 24 
avril. Aucun des élus 
n’a alors déposé l’a­
vis de motion néces­
saire afin de poursui­
vre les procédures 
pour l’amendement 
au zonage. Le projet 
avait alors été aban­
donné par la munici­
palité.

Refus de 
permis

Ce qui fait princi­
palement l’objet du 
litige, c’est le refus de 
l’inspecteur munici­
pal en bâtiment, Nor-

le juge réfléchit
mand Audet, d’émet- tant que fonctionnai- forcer l’inspecteur à 
tre un permis de lotis- re de la municipalité, lui émettre le permis 
sement à l’entrepre- que Fernand Gagnon auquel il considère 
neur. a déposé sa poursuite avoir droit en vertu

C’est donc contre en mandamus afin de Factuelle régle- 
Normand Audet, en d’amener un juge à mentation.

Kingsbury regagnera en deux ans 
les 9165 $ investis pour acheter le 
réseau d'éclairage, assure le maire

KINGSBURY - Selon le 
maire Marc-André Péloqnin, il 
faudra à peine deux ans à 
Kingsbury pour récupérer les 
9165 $ versés pour acheter d’Hy- 
dro-Québec le réseau d’éclai­
rage des rues de la municipali­
té.

«Il nous en coûtait 639 $ par 
mois pour éclairer nos rues. Il ne 
nous en coûte plus que 228 $, soit 
une économie mensuelle de 411

$», a-t-il souligné hier en révélant 
que le conseil municipal a donné 
le feu vert à la transaction lors 
d’une assemblée tenue la veille.

M. Péloquin a déclaré que la 
transaction, rétroactive au 1er 
juillet, fait l’affaire et de la mu­
nicipalité dont la facture men­
suelle d’électricité diminue pres­
que des deux tiers, et d’Hydro- 
Québec qui n’a plus à se préoccu­
per de l’entretien et de la répara­
tion du réseau.

144e EXPOSITION
PROGRAMME DES ACTIVITÉS

VENDREDI 18 AOUT 1989 SAMEDI 19 AOUT 1989 DIMANCHE 20 AOUT 1989
14h00: Tire de Poneys
18H00: Ouverture officielle
18h00: Inscription souque à la corde
19h00: Compétition souque à la 

corde hommes et femmes
2 0 h 3 0 : Tire 3 et 4 roues

ATTRACTION SPÉCIALE 
CLASSE CONCESSIONNAIRE

21 h30:

Tracteurs 4 roues 
Petits tracteurs 3 roues

Danse avec orchestre 
Lyndon Sheldon

JOURNEE DES ENFANTS A LA FOIRE
ORCHESTRE TOUT L'APRÈS-MIDI

10hOO: Jugement des animaux
13h30: Démonstration de danse
14H45: Spectacle de magie avec

Benny Magic
15h15: Parade des champions et

des clubs 4-H
16h00: Spectacle avec Eastern

Townships Pipe Band 
18H00: Inscription tire de tracteurs

de ferme
19h30: Départ tire de 4X4
21H30: Danse avec orchestre

Mountain Dew

lOhOO: Ouverture démonstration
chevaux légers

10h30: Concours d'attelages de
chevaux lourds

13H00: Parade des animaux et
machineries agricoles

14h30: Démonstration de danse

15h30: Spectacle de magie avec
Benny Magic

16h00: Spectacle avec Eastern
Townships Pipe Band

16H30: Concours d'obstacles avec
attelages de chevaux

VENDREDI 
18 AOÛT 1989

10hOO:
HORAIRE DES JUGEMENTS

SAMEDI «*

10hOO 
10hOO 
14H00 
16 hOO

Cuisine
Miel et érable
Fleurs
Légumes et fruits en conserve 
Fruits cultivés, grains et légumes 
Ouvrage de fantaisie 
Département des enfants et des 
hommes
Jeunes éleveurs (expertise) 4-H 
Chevaux légers (expertise au licou) 
Chevaux légers 4-H 
Chevaux légers (classes costumées 
et d'obstacles).

19 AOUT 1989
Jeunes éleveurs (jugement et 
présentation)

10hOO: Bovins Holstein 
Bovins Ayrshire 
Bovins de boucherie 
Chevaux lourds 
Chèvres 
Chevaux légers

13h00: Moutons 
Volailles

JTlofiez

Roma Croteau, courtier d'assurance

.C.P. 400, 82 Bibeau, Cookshire, QC 
JOB 1 MO

Rés.: (819) 875-3276 Bur.: (819) 875-3784 (819) 875-5121

«

'WNV

VH I F X

COOKSHIRE
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE COOKSHIRE

Maire: M. Guy Veilleux
Siège no 1: M. Marcel Shank Siège no 4: M. Rhéaume Beaudoin
Siège no 2: Mme Lucette Mignault Siège no 5: M. Gilles St-Laurent
Siège no 3: M. Yves Bibeau Siège no 6: Mme Estelle Couture

Sec.-très.: M. André Croisetière

390, rue Principale 
Cookshire 

Qué., JOB 1 MO
Cookshire Tex

Manufacturiers de lainage de tous genres

(819) 875-3338
Roger Beaudoin, prés.

Restaurant

LA LANTERNE VERTE
Pizza - B.B.Q. - Spaghetti italien

365, rue Principale - COOKSHIRE
875-3147

Ouvert de 7h à 23h 
Lundi au Vendredi 

de 7h à 23h 
Samedi et Dimanche

55, rue Parc - Cookshire, QC
Jacinthe Lambert, Prop.

Clulb Vidéo - Photocopies - Centre de validation 
Finition de photos - Bière & Vin

(819)

875-5206

ATELIER DE RÉUSINAGE 
MOTEUR DES CANTONS

ATELIER DE MÉCANIQUE 
MOTEUR DIÉSEL

ANDRÉ ROBIDAS, Prop.

665, ROUTE 210, EATON CORNER, COOKSHIRE
Tél.: (819) 875-5636

Grondin & Lacroix
notaires

Cessionnaires des greffes de Me Laurent Dumont et de 
Me Émilien Larochelle.

Tél.: 875-3307

Genfôk

345 Bibeau 
COOKSHIRE

CENTRE DE RÉNOVATION 
COOKSHIRE INC. *

840 CRAIGNORD 4AA
COOKSHIRE

Tél.: (819) 875-3333
MAINTENANT AUX

PROMENADES CRAIG

PAPETERIE et VARIETE 
ATELIER DU TROPHÉE INC

Service d'imprimerie et de fournitures de bureau
MAINTENANT AUX PROMENADES CRAIG

• formules de tous genres • estampes de caoutchouc
• photocopies • circulaires et montages

CADEAUX POUR TOUTES OCCASIONS 
860, rue Craig, COOKSHIRE 875-3285

TRANSPORT 
JEAN GUY ROULEAU INC

115, rue Curé Labrecque

COOKSHIRE

875-3862

MARCEL SHANK
REMBOURREUR

107, rue Shank, COOKSHIRE

875-3187
Aussi: dépositaire des matelas "Samuel"

2971
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SHERBROOKE METROPOLITAIN
Démission ô b Commission touristique de Magog

«<Je ne veux pas d'un Mire 
honorifique» — Denis laçasse
par Annie-Andrée ÉMOND 
MAGOG — «Actuellement il 

y a une épine dans le pied du dé­
veloppement touristique à Ma- 
gog».

C’est ce qu’a déclaré le conseil­
ler Denis Laçasse au lendemain 
du refus du maire, Paul-René Gil­
bert, d’accepter sa démission au 
titre de président de la Commis­
sion touristique de la municipa­
lité.

«Lorsque j’accepte un titre, 
c’est parce que je suis prêt à as­
sumer les fonctions qui l’accom­
pagnent. Je ne veux pas d’un titre 
honorifique», déclare le conseil­
ler Laçasse. Ce dernier dit se sen­
tir exclu de toute négociation ou 
de tout plan d’action touristique 
alors qu’en tant que président de

Denis Laçasse
la Commission il devrait être le 
premier informé.

En plus d’avoir l’impression de 
«ne pas être dans le décor» le con­
seiller Laçasse a également l’im­
pression qu’il ne se passe pas 
grand-chose du côté du dévelop­
pement touristique magogois. 
Pourtant Denis Laçasse affirme 
avoir à coeur le développement

Nouveaux locaux 
projetés pour la 
Caisse pop cTAudet

par Yvon ROUSSEAU
AUDET — La Caisse populai­

re Saint-Hubert d’Audet, dont 
les locaux sont présentement 
installés dans une maison pri­
vée, projette de se construire de 
nouveaux locaux sur la pelouse 
du presbytère, acquis de la fa­
brique, il y a quelques mois.

Un certain nombre de citoyens 
d[Audet s’opposent à ce que l’en­
vironnement du presbytère soit 
saccagé et une pétition est même 
en circulation.

M. Marcel Labonté, directeur 
des communications à la Fédéra­
tion des Caisses populaires Des­
jardins de l’Estrie, a indiqué que 
les travaux de construction de­
vraient être exécutés au cours de 
l’automne.

M. Labonté a commenté que le 
terrain répond bien aux besoins 
de la Caisse populaire, étant situé 
près de l’église et du bureau de 
poste et offrant des avantages 
marquants de proximité pour les 
personnes âgées.

Le directeur des communica­
tions confirme avoir reçu une let­
tre de Mme Yvette Saint-Pierre- 
Choquette, ex-résidante d’Audet, 
qui proteste quant au choix du 
site, en alléguant que le parterre 
du presbytère, presque centenai­
re, est aussi le plus beau site boisé 
du village.

Sur ce point, M. Labonté pré­
cise que les conifères qui se trou­
vent sur le terrain de 70 pieds par 
140 pieds ne sont pas centenaires, 
mais datent d’environ 25 ans.

Les dirigeants de la Caisse po­
pulaire d’Audet auraient pu pren­
dre la décision d’acheter le ter­
rain, mais ils ont préféré consul­
ter leurs membres et convoquer 
une assemblée générale, le 31 mai 
dernier, laquelle a donné son ac­
cord au projet, en arrivant à la 
conclusion qu’il s’agissait du 
meilleur site possible.

Mme Brigitte Boucher, directri­
ce de la Caisse populaire Saint- 
Hubert d’Audet, signale que c’est 
à tort que ceux qui font circuler la 
pétition soutiennent que tous les 
arbres de la pelouse du presby­
tère vont être coupés.

1950, rue Roy, Sherbrooke, Qué., 
Tél.: 564-5450, J1K 2X8 

Journal quotidien publié à Sherbrooke par 
Les Journaux Trans-Canada (1982) Inc. 

(division La Tribune)
Téléphones:

Petites annonces: 564-0999 
Publicité: 564-5450 

Rédaction: 564-5454 
Abonnements: 564-5466 

Courrier de deuxième classe: 
Enregistrement No 1539 
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$125 00, 1 mois $50 00 
"La Tribune" est sociétaire de la Presse ca­
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des quotidiens du Canada, affiliée à l'Audit 
Bureau of Circulation ABC et à 'Union inter­
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de l’industrie touristique mago- 
goise.

Le conseiller qui occupe le pos­
te de président de la Commission 
depuis maintenant un an déplore 
de ne jamais avoir été invité à as­
sister à une réunion avec les in­
tervenants du milieu. Outre le 
conseiller, seul le maire Gilbert 
siège à cette commission.
Prochaine rencontre

Le conseiller Denis Laçasse, 
qui laisse pour l’instant sa démis­
sion en suspens, a accepté de ren­
contrer le maire Paul-René Gil­
bert avant de rendre effective sa 
décision. Cette rencontre devrait 
avoir lieu au début du mois de 
septembre prochain.

Lors de cette rencontre, Denis 
Laçasse espère connaître le rôle 
exact d’un président de commis­
sion. «Je veux tenir un rôle actif, 
avoir une certaine influence puis­
que j’ai à coeur le développement 
touristique», précise ce dernier. Il 
fait également référence à ses 
droits de parole et de regard qui 
lui sont souvent substitués au 
profit du premier homme de la 
municipalité, le maire Paul-René 
Gilbert.

Pour l’instant, les fonctions de 
Denis Laçasse se limitent à la 
promotion et à la gestion de la 
Maison du tourisme alors que ses 
homologues présidents de com­
ités ou commissions sont toujours 
les premiers consultés avant la 
prise d’une décision.

Ce que désire M. Laçasse se ré­
sume a avoir droit d’analyse et de 
regard sur les différents dossiers 
d’implantation touristique.

«Je ne veux pas que Magog de­
vienne un nouveau Old Orchard. 
Nous avons des normes d’établies 
qui sont invitantes pour les éven­
tuels investisseurs et lors du 
Sommet de 1990 nous poserons de 
nouvelles actions encore plus con­
crètes qui feront que la région 
Magog-Orford se démarquera». 
C’est sur cette note plus optimiste 
qu’a conclu le conseiller.

Feux de circulation contestés à 
l'angle de Main et St-Jacques

par Christian CARON
COATICOOK — Malgré un certain mécontentement des auto­

mobilistes, malgré certaines lettres provenant de contribuables, 
le conseil de la Ville de Coaticook demeure sur sa position: un feu 
de circulation sera définitivement installé à l’intersection des 
rues Main et Saint-Jacques, et ce d’ici quelques semaines.

Le conseil de ville a effective­
ment reçu des lettres récemment 
de citoyens désirant maintenir le

panneau de signalisation «arrêt- 
stop» plutôt qu’un feu de circula­
tion dans ce secteur de la ville de

sr

Coaticook. Les gens estiment que 
la circulation se fait ainsi plus ra­
pidement sans entraîner de dé­
savantage pour les automobilis­
tes. Bref, ils ne souhaitent pas le 
retour d’un feu de circulation. En­
tre temps, un panneau de signa­
lisation d’arrêt est installé à cette 
intersection depuis près de huit 
semaines.

A ce sujet, le conseil de ville a 
été clair; il n’est pas question de 
soulever à nouveau un débat au­
tour d’un feu de circulation. On se 
rappellera que l’application d’un 
tel système avait provoque bien 
des remous, il y a quelques an­
nées, à l’intersection des rues 
Child et Main.

Selon le maire André Lange- 
vin, la circulation, dans ce sec­
teur, est importante au point de 
justifier l’installation d’un feu de 
circulation.

La circulation de véhicules

lourds est particulièrement pré­
sente aux heures de pointe. Tou­
jours selon le premier magistrat, 
il faut protéger la sécurité des 
piétons et faciliter le déplace­
ment des automobilistes, dont les 
touristes, en période estivale.

C’est après une consultation 
avec ses directeurs de services 
que le conseil de ville en est venu 
à cette décision.

L’implantation d’un nouveau 
système de feux de circulation 
était devenue nécessaire, l’autre 
étant en place depuis plus de 45 
ans. Un système devenu désuet et 
dont les nièces de rechange 
étaient de plus en plus rares.

Le prochain feu de circulation 
sera en place d’ici peu et nécessi­
tera un investissement de 30 000 
$. 11 s’agit d’un feu de circulation 
de même type que celui installé à 
l’intersection des rues Main et 
Wellington.
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VERGER DU COIN
39 Principale sud, Compton

OUVERT TOUS LES JOURS de 9h à 21 h. 
samedi: 9h à 19h.

AU COMPTOIR
(Photo La Tribune par Christian Caron)

Il en coûtera 30 000 $ pour l'installation des feux de circulation à 
l'angle de Main et Saint-Jacques, à Coaticook.
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& 835-9159

Le financement

C’est simple. Le taux de crédit de Nissan de 8,9%’ s’applique à 
toutes les Pulsar, tous les camions Costaud, toutes les Micra, Sentra, Stanza!

Et en plus de profiter d’un taux de crédit intelligent, vous pouvez 
même emprunter le montant total de votre achat!

Voilà une offre qu’on ne peut laisser passer.
Mais dépêchez-vous, elle se termine le 31 août 1989. Alors 

passez vite chez votre concessionnaire Nissan. Le génie des affaires... 
c’est vous qui l’aurez!

*Taux de crédit de 8,9% pour une période de 12 à 24 mois. Taux de crédit de 9.9% pour une période 
de 25 à 36 mois. Taux de crédit de 10.9% pour une période de 37 à 48 mois. Les taux de crédit 
Nissan s’appliquent aux voitures neuves Micra. Sentra. Stanza. Pulsar et aux camions Costaud 
neufs. Par exemple, pour un crédit de 10 000 S durant une période de 48 mois, à 10.9% approx., les 
mensualités seront de 257.97 S. Le coût de l’emprunt est de 2 382.55 S. Offre en vigueur pour un 
temps limité. Crédit sujet à approbation. Pour plus de détails, voir votre concessionnaire Nissan.

NISSAN

géniaLet humain'

LAssodation des concessionnaires Nissan du Québec
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Promenades Drummondville: 
à l'image d'une ruche animée

DRUMMONDVILLE (GP) — 
A moins d’une semaine de l’ou­
verture du complexe commer­
cial Les Promenades Drum-

nera lieu à la grande ouverture 
officielle, annoncée l’an der­
nier à l’occasion de la première 
pelletée de terre. Dignitaires

(Photo La Tribune par Gérald PRINCE)
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Plusieurs machines s'activent à la finition des terrains de station­
nement.

mondville, l’édifice du boule­
vard René-Lévesque prend 
l’aspect d’une ruche animée où 
s’activent des dizaines de tra­
vailleurs de toutes fonctions.

A l’extérieur, des machines 
ronronnent allègrement, pres­
que sans arrêt et des travail­
leurs livrent des pièces de bois 
ou de préfini.

A l’intérieur, même anima­
tion. Si quelques grandes sur­
faces sont fin prêtes, comme 
Sears ou Zeller’s, des bouti­
ques semblent encore loin de 
l’ouverture. On voit partout 
des ouvriers poser des moquet­
tes ou des tuiles sur les plan­
chers, du papier peint ou de la 
peinture sur les murs. Sur 
quelque 100 boutiques, une di­
zaine seulement semblaient 
terminées hier midi.
Ouverture officielle

La semaine prochaine don-

et commerçants seront reçus 
officiellement, mardi soir, 
alors que le grand public pour­
ra envahir ce projet commer­
cial de l’ordre de 50 millions $ 
à compter de 9h, le mercredi 23 
août.

Outre les grandes surfaces, 
qui occupent les extrémités du 
centre commercial, le mail cen­
tral, éclairé par des puits de lu­
mière, s’ouvre sur quantité de 
boutiques, une centaine, peut- 
on calculer. Des arbres, en par­
ticulier des ficus benjaminus, 
ont été plantés aux différents 
endroits et des lampadaires, 
installés au centre du mail. 
Pour Drummondville, ce sem­
ble être le plus important in­
vestissement commercial de 
tous les temps. Ce projet est 
réalisé par la société Westcliff, 
déjà propriétaire de plusieurs 
complexes commerciaux.

Lancement des travaux de construction hier

1000 emplois grâce au futur 
centre commercial à Arthabaska

par Maurice CLOUTIER 
ARTHABASKA — Environ 

1000 emplois directs, un bâti­
ment de 400 000 pieds carrés 
comprenant 100 boutiques et 
des grands magasins Sears, 
K-Mart et Provigo, voilà ce que 
sera le résultat, dans un peu 
plus d’un an, de l’investisse­
ment de 25 millions $ lancé of­
ficiellement hier, à Arthabas­
ka.

Le président des Développe­
ments Iberville Ltée, M. Marcel 
Adams, est venu donner le coup 
d’envoi des travaux de construc­
tion du centre commercial «La 
Grande Place des Bois-Francs», 
devant tout le gratin de la région.

Pour donner encore plus d’am­
pleur à l’annonce et convaincre 
les incrédules, M. Adams était ac­
compagné de représentants des 
compagnies Sears, K-Mart et Pro­
vigo, qui occuperont respective­
ment des magasins de 65 000, 70 
000 et 28 000 pieds carrés, dans le 
futur bâtiment construit sur un 
seul étage, à l’angle de la route 
116 et du rang Blanchet.

M. Adams a noté que ces surfa­
ces sont importantes, tout en te­
nant compte du bassin de popu­
lation. A titre comparatif, le 
Sears du Carrefour de l’Estrie à 
Sherbrooke occupe une superficie 
de 100 000 pieds carrés.

Autres locataires
L’espace restant, soit 400 000 

pieds carrés, sera occupé par une 
centaine de boutiques, un groupe 
de restaurants et le mail inté­
rieur. Précisant avoir déjà une

trentaine de demandes de loca­
tion pour les boutiques, M. 
Adams a dit croire «que les espa­
ces seront loués complètement 
pour l’ouverture», quelque part 
en septembre 1990.

répondant à des questions, M. 
Adams a aussi précisé que le ter­

rain de 1,8 million de pieds carrés 
permettra de réaliser, un jour, un 
agrandissement. Mais La Grande 
Place des Bois-Francs sera déjà 
de loin le plus important centre 
commercial de la région et mar­
quera probablement le début 
d’une nouvelle ère commerciale.

cette conférence de presse depuis 
un bon moment». Il s’agit certes 
d’un jour mémorable dans la lon­
gue carrière du maire Roux et 
dans l’histoire municipale.

Malgré une certaine opposition 
provenant du quartier du futur 
centre commercial, il a rappelé

k'M
(Photo La Tribune par Maurice CLOUTIER)

M. Marcel Adams, président de Développement Iberville, et le maire d'Arthabaska, Pierre Roux, près d'une 
esquisse du futur centre commercial «La Grande Place des Bois-Francs»

Élections 89
Selon l'ex-président de la Société de développement industriel du Québec

«Le PL a respecté tous ses engagements»
par Gilles DALLAIRE

SHERBROOKE — Selon M. Gérald Tremblay qui a quitté le 
poste de président et de directeur général de la Société de dévelop­
pement industriel du Québec pour être le porte-bannière libéral 
dans le comté d’Outremont, le Parti libéral a respecté tous les en­
gagements qu’il a pris en 1985 et il fera de même durant le mandat
que les Québécois lui confieront

«Le déficit a été réduit de tout 
près de deux milliards de dollars, 
la différence entre l’impôt payé 
par les Québécois et celui que 
paient les Ontariens est tombé de 
10,5 pour cent en 1985 à 1,5 pour 
cent cette année et le taux de chô­
mage qui était de 11,8 pour cent, 
il y a quatre ans, a été réduit à 9,4 
pour cent», a déclaré hier M. 
Tremblay qui était de passage à 
Sherbrooke avec M. Robert Be­
noît, candidat dans Orford, et 
Mme Liza Hébert, candidate dans 
Marguerite-Bourgeoys.

le 25 septembre.

Partenaire
Il a souligné que le gouverne­

ment qui, jusqu’en 1985, était un 
entrepreneur et, de ce fait, un 
compétiteur des entreprises dans 
certains domaines, est devenu un 
partenaire des entreprises et que 
les efforts qu’il a déployés pour 
bâtir une structure industrielle 
solide ont déjà commencé à por­
ter fruit.

«Particulièrement dans le sec­
teur de la transformation des mé­
taux de base, avec la construction

Élections en bref
Loiselle répond au défi

DRUMMONDVILLE (RJ) — Confirmé candidat du PQ dans Drum­
mond, Bernard Loiselle a répondu à son adversaire libéral Jean-Guy 
St-Roch relativement au défi lancé par ce dernier, à l’effet d’étaler les 
véritables raisons de sa démission à titre de directeur général de l’en­
semble folklorique Mackinaw.

«Si M. St-Roch veut parler d’un mouvement d’insatisfaction de cer­
tains membres de la troupe à mon égard et d’en faire un enjeu électo­
ral, c’est qu’il connaît mal ce qui se passe dans une corporation à but 
non lucratif du domaine de la culture. S’il avait oeuvré 15 ans au sein 
d’une organisation semblable pour en faire l’une des plus performan­
tes au Québec, on pourrait en parler. J’ai remis ma démission au con­
seil d’administration de Mackinaw, qui l’a acceptée. Pour moi, c’est 
un dossier clos. Je suis prêt à discuter avec lui de dossiers d’intérêt pu­
blic quand il le voudra et où il le voudra. Mais les dossiers privés tou­
chant les organismes appartiennent aux gens qui les composent et 
c’est à eux d’en discuter.
‘«Quant aux deux autres éventuels défis dont il fait mention, j’igno­

re sur quel sujet il veut m’attaquer mais je l’attends,» a-t-il rétorqué.

Assemblée d'investiture le 22 août
C’est le 22 août, à 19h30, au Centre récréatif communautaire du 

quartier Centre, que se déroulera l’assemblée d’investiture où sera 
choisi le candidat du NPD-Québec dans Sherbrooke. Jusqu’à présent, 
seul M. Mario Mercier a fait part de son intention d’être en lice.

Faut-il pleurer, faut-il en rire?
Est-ce le petit froid qu’il y a entre le NPD-Québec et son grand frère 

fédéral qui est responsable des deux lapsus que l’oeil le moins exercé 
peut relever sur l’invitation à l’assemblée d’investiture du 22 août 
que M. Alain Poirier, président du chapitre de Sherbrooke du NPD- 
Québec, a fait parvenir aux médias9 II y est fait mention de l’Associa­
tion «néo-démocraque» du comté de Sherbrooke et du Centre récréatif 
communautaire du «cartier» Centre...

État lamentable de l'agriculture
Candidat à l’investiture du Parti québécois dans le comté de Rich­

mond, Richard Arsenault soutient que les agriculteurs du Québec vi­
vent présentement des années d’incertitude. Contrairement aux au­
tres gouvernements provinciaux, celui de M. Bourassa laisse les agri­
culteurs se défendre seuls, juge M. Arsenault. Aucun appui de taille, 
aucune solidarité dans cette négociation où les principaux partenaires 
sont tous des états. Le laisser-faire libéral permet aussi à des profi­
teurs de s’enrichir sans se soucier de l’avenir et de l’environnement 
agricole. On n’a qu’à penser à la façon dont on manipule l’application 
du zonage, soutient le candidat.

Bulletin de candidature déposé
Le député libéral sortant de Richmond, M. Yvon Vallières, a été 

seul jusqu’à présent à remettre son bulletin de candidature dûment 
complété au directeur de scrutin du comté, M. Jean Hamel. Elu pour la 
première fois en 1973, M. Vallières qui a été défait en 1976 a repris son 
siège en 1981 et a été réélu en 1985.

Un vote pour le Parti 51 
équivaut à un vote pour 
l'annexion aux USA

Gérald Tremblay

d’alumineries géantes qui don­
neront des emplois à des milliers 
de Québécois et qui consomme­
ront des quantités énormes d’é­
nergie renouvelable», a-t-il expli­
qué en ajoutant que les quatre an­
nées de pouvoir libéral ont aussi 
été témoins de percées du Québec 
dans le secteur de la production 
des automobiles, de la haute tech­
nologie et de l’aérospatiale.

Un choix riche de 
retombées

M. Tremblay a rappelé que le 
Parti libéral s’est engagé à don­
ner la priorité à la recherche et au 
développement pendant son se­
cond mandat et il s’est dit d’avis 
aue ce choix ne pourra avoir que 
des retombées positives pour tous 
les Québécois.

Les trois visiteurs qui étaient 
guidés par M. André-J. Hamel, 
député de Sherbrooke, et Mme 
Monique Gagnon-Tremblay, dé­
putée de St-François, ont, en leur 
compagnie, visité l’usine de re­
cyclage des pneus usés de la com­
pagnie Animat et puis, rencontré 
les membres du comité exécutif 
de la Maison régionale de l’indus­
trie.

DEAUVILLE (AL) - La jeune 
formation politique pro-améri- 
cain Parti 51a lancé hier, à Deau­
ville, sa première campagne élec­
torale en vue du scrutin provin­
cial du 25 septembre.

Ce nouveau parti, rendu offi­
ciel le 11 août, prône une politi­
que d’annexion du Québec à la ré­
publique américaine. «Un vote

André Perron

pour le Parti 51 est un vote pour 
l’annexion avec les États-Unis», 
de lancer le chef André Perron, 
candidat dans le comté d’Orford.

En Estrie, ce parti compte six 
candidats officiels. En plus du 
chef Perron dans le comté d’Or­

ford, il présente les candidatures 
d’Yvon Rivest (Sherbrooke), 
d’Edmond Trudeau (Mégantic- 
Compton), de Michel Dostie 
(Richmond), d’Yvan Lapointe 
(Johnson), de Jean-Guy Péloquin 
(Brôme-Missisquoi).

Le parti sera représenté éga­
lement dans trois comtés de la ré­
gion montréalaise.

Raisons
M. Perron a expliqué hier l’idée 

d’annexion par des considéra­
tions économiques, une approba­
tion de la politique intérieure 
américaine et le rejet du Québec 
par cinq provinces canadiennes 
via l’Accord du Lac Meech.

«Deux provinces n’ont pas en­
core signé l’Accord et trois autres 
sont sur le point de revoir leur dé­
cision», signale-t-il.

«Les prix à la ^consommation 
sont plus bas aux États-Unis pour 
la nourriture, l’essence, le lin­
ge,... Les voitures coûtent quel­
ques milliers de dollars moins 
cher qu’ici», mentionne-t-il pour 
étayer son idéologie.

En matière d’avortement, M. 
Perron souscrit également à la dé­
cision de Washington de transfé­
rer le coût entier de l’opération 
aux bénéficiaires.

André Perron admet n’avoir ja­
mais entrepris de pourparlers 
avec des représentants améri­
cains, certain de n’obtenir aucune 
réponse de leur part. «Leurs di­
plomates ne voudraient certai­
nement pas faire d’ingérence po­
litique dans un autre pays», croit- 
il.

Le parti tiendra une conférence 
de presse à tous les mardis pour 
annoncer de nouveaux points à 
son programme électoral.

Les travaux d’excavation sont 
déjà entrepris. Le président de 
Développements Iberville entend 
favoriser le recours à des entre­
prises régionales et à des travail­
leurs locaux pour le vaste chan­
tier. Actuellement, la firme d’ar­
chitectes Ian Martin et de consul­
tants en ingénierie Lemieux, 
Royer et Associés de Sherbrooke 
sont déjà au dossier.

M. Adams qui a promis de réa­
liser un centre commercial d’a­
vant-garde, est déjà propriétaire 
du Carrefour de l’Estrie, des Ga­
leries de la Capitale à Québec, des 
Galeries Richelieu à St-Jean et du 
Bazar à Ville St-Laurent.

Tout sourire, le maire d’Artha- 
baska, Pierre Roux, a lancé aux 
invités: «Dieu sait que j’attendais

que la grande majorité de la po­
pulation a démontré qu’elle vou­
lait cet investissement, qui amè­
nera de fortes retombées, dont 
des revenus de taxes annuels de 
l’ordre d’un million de dollars. 
Comme tout autre promoteur, 
Développements Iberville béné­
ficie d’une exemption de la taxe 
foncière, totale pour 1990 et 1991 
et partielle pour 1992.

Alors que les industries et les 
commerces sont concentrées de­
puis toujours à Victoriaville, M. 
Roux est d’avis que ce projet va 
permettre à Arthabaska de se 
tailler une excellente place en 
matière de développement com­
mercial.

CARRIÈRES ET PROFESSIONS H B Tous las postas annonças sont ouvans 
agalamanl lui lemmas al lui hommes

564-5450

Secrétaire
légale

avec expérience en droit 
civil.
Salaire et avantages selon 
qualifications.
S'adresser à la secrétaire de 
Me Larkin
Beauchemin, Dussault & Ass. 

75 Wellington nord, suite 400 
Sherbrooke 3375

OFFRE D'EMPLOI
Le Centre Agricole Coop de l’Estrie, une im­
portante entreprise opérant six quincailleries 
dans la région, recherche un

Gérant de 
quincaillerie

pour son magasin de Magog. 
QUALIFICATIONS ESSENTIELLES:
• diplôme collégial ou l’équivalent
• bonne connaissance du milieu agricole
• expérience minimale de 2 ans dans une 

quincaillerie
• entregent, dynamisme, autonomie
• bilinguisme
Si vous possédez ces qualifications et aimez 
relever des défis, veuillez vous faire parvenir 
votre curriculum, vitae, avant le 28 août 
1989.
Nous offrons un salaire concurrentiel et un 
plan d’avantages sociaux.

CENTRE AGRICOLE COOP DE L'ESTRIE 
Re.: Poste quincaillerie 

1080 Galt Est 
Sherbrooke, Qc

J1G 1Y5 3169

|( QUINCAILLERIE ] |(coop) I

Atelier d'usinage situé à Sherbrooke 
est à la recherche d'un

COMMIS COMPTABLE
Autonome et possédant le sens de l’initia­
tive. La personne sera responsable de la 
prise des commandes, planifier la fabrication 
en collaboration avec le contremaître, 
élaborer des feuilles de temps et le suivi de 
la fabrication. Aussi responsable des achats.

Compétences requises:
• D.E.C. en administration, option comp­

tabilité.
• Ou expérience équivalente.
• Familier avec le domaine de l'usinage 

des métaux, ainsi que la connaissance 
de la dactylo et de l'anglais seraient des 
atouts.

Salaire selon compétences (à discuter).
Faire parvenir C.V. avant le 28 août:

Case 37, La Tribune 
1950, rue Roy 

Sherbrooke, J1K 2X8 3363

INSPECTEUR 
MUNICIPALITÉ DE 

NORTH HATLEY
Les principales tâches sont:
- faire respecter les règlements 

municipaux et les règlements 
de construction des bâtiments

- surveiller les différents tra­
vaux à l'intérieur de la munici­
palité.

Les exigences sont:
- de préférence bilingue
- connaissance en bâtiments
- expérience.
Conditions:
- demi temps (20 à 25 hres/se- 

maine)
- salaire (à discuter).
Date limite: lundi, 21 août 1989
à 14h00.
Envoyer votre curriculum:

Village de North Hatley 
Offre d’emploi 

C.P. 30 — 210, rue Main 
North Hatley, Qc 
 JOB 2C0 3379

Une entreprise manufacturière recherche

UN(E) TECHNICIENNE) EN COMPTABILITE
Exigences:
Posséder 5 ans d'expérience dans la comptabilité de gestion ou 
la comptabilité financière.
Connaissance de l'informatique.
Connaissance de l'anglais.

Lieu: Région Magog-Orford 
Poste permanent à temps plein.
Salaire compétitif.
Faire parvenir votre curriculum vitae le plus tôt possible à

Casier 32.
La Tribune 

1950 rue Roy,
Sherbrooke, Qué.

J1K 2X8 3175


